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REPUBLIQUE DU CAMEROUN                                                         REPUBLIC OF CAMEROON 

          Paix-Travail-Patrie                                                                  Peace-Work-Fatherland 

   ..............                            ..............  
 
 
                  30 704  Yaoundé                       
                

 

 
 
 
 

AVIS DE SOLLICITATION A MANIFESTATION D’INTERET 
N°001/ASMI/AER/DG/DFER/2023 DU 10 janvier 2023 

 
POUR LE RECRUTEMENT DU COORDONNATEUR, DU SPECIALISTE EN PASSATION 

DE MARCHES (SPM) ET DU RESPONSABLE ADMINISTRATIF ET FINANCIER (RAF) DE 
L’UNITE DE GESTION DU PROJET D’ELECTRIFICATION RURALE ET D’ACCES A 

L’ELECTRICITE DANS LES REGIONS SOUS-DESSERVIES AU CAMEROUN (PERACE). 
 
 

 
1. Le Gouvernement de la République du Cameroun a reçu de l’Association Internationale 

de Développement (IDA), un financement d’un montant de 150 millions de dollars US 
pour la mise en œuvre du Projet d’Electrification Rurale et d’accès à l’électricité dans les 
Régions sous-desservies au Cameroun (PERACE), et a l’intention d’utiliser une partie du 
montant de ce crédit pour effectuer les paiements au titre des contrats portant sur  
«Recrutement du Coordonnateur, du Spécialiste en Passation de Marchés (SPM) 
et du Responsable Administratif et Financier (RAF) de l’Unité de Gestion du Projet 
d’Electrification Rurale et d’accès à l’électricité dans les Régions sous-desservies 
au Cameroun (PERACE)». 
 

2. Le Projet d’Electrification Rurale et d’accès à l’électricité dans les Régions sous-
desservies au Cameroun (PERACE) vise l’accroissement de l’accès à l’électricité des 
populations des Régions sous-desservies du Cameroun donc, une hausse du taux 
national d’accès à l’électricité de 7,46% à l’horizon 2025. 
 
Les bénéficiaires directs du projet sont les consommateurs d’électricité actuels et futurs, 
y compris les pauvres, qui n’ont pas accès à l’électricité en raison de l’absence de 
réseaux de distribution dans les zones rurales et en raison des frais de raccordement 
initiaux élevés. Le projet fournira également un soutien ciblé au renforcement des 
capacités des parties prenantes impliquées dans la mise en œuvre du projet. 
 
Les bénéficiaires indirects du Projet sont non seulement les consommateurs d’électricité, 
mais aussi l’ensemble de la population sous desservie. Cela se fera par la création 
d’emplois et l’amélioration des perspectives de prospérité partagée au Cameroun. 
L’amélioration de l’accès à l’électricité est un élément clé nécessaire pour générer des 
revenus et des emplois, ainsi que pour promouvoir l’utilisation productive de l’électricité 
dans les zones rurales.  
 

3. Le PERACE est structuré en 05 (cinq) composantes ainsi qu’il suit : 
 
Composante 1 : Electrification par extension du réseau Interconnecté 
Elle est composée de deux sous-composantes : 

AGENCE DE L’ELECTRIFICATION RURALE 
  DU CAMEROUN 

.............. 

 RURAL ELECTRIFICATION AGENCY  
     OF CAMEROON 

.............. 

DIRECTION GENERALE 

  .............. 
         

  
  
                       

 

DIRECTORATE GENERAL 

        .............. 
    
 
.................................

....   
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Composante 1.1: Extension des réseaux : 687 localités (Régions Adamaoua, Est, 
Extrême-Nord, Nord, Nord-Ouest et Sud-Ouest) Électrification rurale par extension des 
réseaux MT / BT ; 
Composante 1.2: Renforcement et Extension des réseaux HT, MT et BT existants pour 
renforcer la sécurité de l’approvisionnement en électricité des nouveaux villages. 
 
Composante 2 : Electrification Rurale Décentralisée 
Elle est composée également de deux sous composantes : 
Composante 2.1: Développement d’un partenariat public-privé pilote pour l’électrification 
rurale décentralisée ; 
Composante 2.2: Sécurisation de l’approvisionnement en électricité des sites isolés par 
hybridation. 
 
Composante 3 : Soutien aux ménages pour les coûts des raccordements 
Appui aux ménages pour les coûts de branchements. 

 
Composante 4 : Renforcement des Capacités institutionnelles du secteur de 
l’électricité et gestion du projet 
 
Elle est composée de cinq sous composantes. 
- Renforcement de la capacité institutionnelle du secteur de l’électricité  
- Ingénieur du propriétaire chargé de la supervision du projet ; 
- Stratégie industrielle structurante fondée sur les activités d’électrification rurale et 
l’expertise locale pour l’ingénierie, la construction et l’entretien des réseaux HTA/BTA ;  
- Partenariat avec des organisations locales pour le développement de compétences 
techniques en matière de genre ;  
- Appui à la gestion de projets. 
 

Composante 5 : Réponse d’urgence Contingente 
 
4. Une restructuration profonde doublée d’une évaluation des performances des Experts 

clé du PERACE vient de s’achever. 
 

5. Dans le but prendre en compte, d’une part, les propositions du Gouvernement en dans 
le cadre de la restructuration profonde et, d’autre part, de capitaliser les résultats de 
l’évaluation des performances du personnel clé du PERACE, l’AER envisage le 
recrutement du Coordonnateur de l’Unité de Gestion du Projet d’Electrification Rurale et 
d’accès à l’énergie des zones sous desservies au Cameroun (PERACE) 

La durée du mandat est de deux (02) ans éventuellement renouvelables, avec une période 
de probation de six (6) mois. 
 

6. Le Directeur Général de l’AER, invite les consultants individuels, à manifester leur 
intérêt en vue de fournir les services décrits ci-dessous. Les candidats intéressés doivent 
fournir les informations démontrant qu’ils possèdent les qualifications requises et une 
expérience pertinente pour l’exécution des Services. Les candidats devraient avoir les 
qualifications suivantes : 

I. Un (e) Coordonnateur (trice) 

• Être titulaire d’un diplôme universitaire (BAC + 5) en Electricité, Electromécanique 
ou tout autre diplôme reconnu équivalent et en rapport avec le projet ; 

• Une spécialisation en gestion des projets serait un atout ; 

• Expérience professionnelle d’au moins 15 années dans le secteur de l’énergie ; 
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• Avoir coordonné des projets du secteur de l’énergie et/ou occupé des hautes 
fonctions (au moins rang de Directeur) pendant au moins huit (08) ans dans le 
secteur de l’énergie ; 

• Avoir une expérience avérée dans la gestion des affaires administratives, la 
facilitation/conduite du dialogue et la recherche de solution, et le suivi des 
dossiers/problématiques auprès des hautes instances de l’administration 
camerounaise. Avoir une expérience avérée dans la préparation et la supervision 
des projets et programmes du secteur de l’électricité et/ou du secteur rural ; 

• Avoir une connaissance pratique des procédures des Bailleurs de Fonds en 
général ;  

• Une bonne connaissance des procédures de la Banque Mondiale en particulier 
serait un atout ; 

• Avoir une expérience avec les projets financés par les bailleurs de fonds tel que la 
Banque mondiale, la BAD, l’AFD, l’UE, etc., et en particulier avec leurs procédures 
de passation des marchés, ainsi qu’avec les procédures de sauvegardes 
environnementales et sociales est également un atout 

• Avoir une bonne connaissance du PERACE et des projets de développement du 
secteur de l’énergie ; 

• Avoir une excellente capacité de leadership et de gestion des équipes 
pluridisciplinaires et multiculturelles ; 

• Être capable de développer des relations constructives et durables entre le 
Gouvernement et les Partenaires Techniques et Financiers ; 

• Être capable de travailler efficacement sous pression ; 

• Avoir une bonne connaissance de l’environnement informatique de base (Word, 
Excel, PowerPoint). 

 
Les candidats doivent parler couramment l’anglais et le français, les deux langues de 
travail du projet et avoir les aptitudes suivantes :  

• Capacité à gérer des contrats de différentes formes et avec des clauses standards 
relatifs aux projets d’ingénierie ;  

• Capacité à prendre des décisions en matière d'ingénierie et à traiter avec les 
autorités politiques ;  

• Capacite à planifier, coordonner et anticiper la gestion de projet ;  

• Compétences interpersonnelles prouvées, relationnelles et de gestion d’équipe ;  

• Capacité à travailler et à s'adapter dans un environnement multiculturel ;  

• Capacité de supervision et de motivation de collaborateurs ;  

• Capacité de communication et de représentation avec des parties prenantes 
diverses ;  

• Capacité de coordination et d’anticipation afin d’optimiser la mise en œuvre de la 
stratégie de projets.  

 

II. Un (e) Responsable Administratif et Financier (RAF) 

• Être titulaire au moins d’un diplôme de l’enseignement supérieur en finance, 

comptabilité et gestion (au moins BAC + 5) ; 

• Avoir : (i) au moins quatre (05) années d’expérience probante à un poste analogue 

dans le secteur public, privé ou dans les projets et programmes de développement 

ou encore, (ii) au moins deux (02) ans d’expérience probante à un poste analogue 

et au moins sept (07) ans à un poste de comptable, ou enfin (iii) au moins dix (10) 

ans si cette expérience a été acquise à un poste de comptable uniquement ; 

• Avoir des connaissances dans la rédaction administrative et la gestion du 

personnel ; 
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• Avoir une bonne connaissance des mécanismes de financement des projets de 

développement en général et des procédures de la Banque Mondiale en 

particulier ; 

• Avoir une bonne connaissance du secteur de l’énergie en général et de l’électricité 

en particulier ; 

• Maîtriser des applications logicielles couramment utilisés (World, Excel, 

PowerPoint) ainsi que les outils de messagerie et internet ; 

• Avoir l’expérience de l’utilisation d’un ou plusieurs logiciels de gestion comptable 

et financière, la connaissance de TOM2PRO sera un atout ; 

• Avoir l’aptitude à travailler en équipe et sous pression. 

 

III. Un (e) Spécialiste en Passation de Marchés (SPM) 

• Avoir au moins un diplôme universitaire (BAC + 5), avec comme matière 

principale une discipline pertinente (par exemple : ingénierie, passation des 

marchés, droit, administration, commerce, finance, gestion, économie, ou 

domaine connexe) ; 

• Avoir une expérience avérée dans la passation des marchés d’un projet 

d’électrification rurale financé par les bailleurs de fonds serait un atout ; 

• Avoir au moins cinq (05) années d’expérience professionnelle dans la passation 

des marchés ; 

• Avoir : (i) au moins trois (03) années d’expérience probante à un poste analogue, 

(ii) au moins deux (02) ans d’expérience probante à un poste analogue et au 

moins quatre (04) années à un poste d’Assistant en Passation des Marchés 

(ASPM) / Spécialiste Junior en Passation des Marchés (SJPM) , ou enfin (iii) au 

moins six (06) années si cette expérience a été acquise à un poste d’Assistant 

Junior en Passation des Marchés (AJPM) : L’expérience dans un projet sur 

financement extérieur est un atout ; 

• Avoir une parfaite connaissance des procédures de passation des marchés des 

bailleurs de fonds multilatéraux ou Bilatéraux (Exemple : BM, BAD) ; 

• Maîtriser des applications logicielles couramment utilisées (World, Excel, 

PowerPoint) ainsi que les outils de communications tels que les courriels ; 

• Maîtriser les logiciels de passation des marchés, en l’occurrence STEP ; 

• Être apte à travailler efficacement sous pression. 

 
7. Il est porté à l’attention des candidats que les dispositions du paragraphe 1.9 des 

« Directives : Sélection et Emploi de Consultants par les Emprunteurs de la Banque 
mondiale dans le cadre des Prêts de la BIRD et des Crédits et Dons de l’AID », édition 
de Janvier 2011, révisée Juillet 2014, ci-dessous appelées « Directives de Consultants », 
relatives aux règles de la Banque mondiale en matière de conflit d’intérêts sont 
applicables.  

 
8. Les candidats seront sélectionnés selon la méthode de sélection de consultant individuel 

au travers notamment la comparaison des curriculums Vitae telle que décrite dans les 
Directives de Consultants. 

  
9. Les consultants intéressés peuvent obtenir des informations supplémentaires à l’adresse 

ci-dessous et aux heures suivantes : 10h00 à 15h00 heures locales. 
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10.   Les manifestations d’intérêt, composées de (i) CV détaillé et signé, faisant état de la 

formation et de l’expérience professionnelle, et, (ii) Lettre de Motivation (avec indication 

du poste sollicité) doivent être déposées en cinq (05) exemplaires, à l’adresse ci-

dessous, en personne, par courrier, au plus tard  quatorze (14) jours après la publication 

du présent avis, à 15h00 heure locale, avec la mention: «Manifestation d’intérêt 

N°001/ASMI/AER/2023, pour le Recrutement du Coordonnateur, du Spécialiste en 

Passation de Marchés (SPM) et du Responsable Administratif et Financier (RAF) 

de l’Unité de Gestion du Projet d’Electrification Rurale et d’accès à l’électricité 

dans les Régions sous-desservies au Cameroun (PERACE)». 

 

11.  Les adresses auxquelles il est fait référence ci-dessus sont :  

Agence d’Electrification Rurale (AER) ; Sise à Bastos, Rue du Rotary 
Ville : Yaoundé, B.P 30 704 Yaoundé 
Pays : République du Cameroun, Numéro de téléphone : (+237) 222 21 23 84 ou 222 21 23 
85  
Adresse électronique   : aercam@yahoo.fr 
 
S/c Unité de Gestion du PERACE 
Attention : Le Coordonnateur du Projet d’Electrification Rurale et d’Accès à l’Electricité 
dans les Régions sous-desservies du Cameroun (PERACE), Sise à Yaoundé, Quartier 
Mballa II, Rue Dragage, Face la Société Nationale des Hydrocarbures (SNH), à la sortie, 
2ème entrée à droite à partir de la route principale en allant vers l’ARMP. 
  
Pays : République du Cameroun ; Numéro de téléphone : Tel. +237 699 39 90 29, +237 
679 225 812, +237 675 04 16 52, +237 677 30 29 28.  
Adresse électronique : ibessong@gmail.com avec copie à : fjfonkwa@yahoo.co.uk, 
bamangah@yahoo.fr, mmvogoonana@yahoo.fr.      
                                                                                   

 

Yaoundé, le 10/01/2023 

 
Le Directeur Général, 
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